	« Nous avons préféré cette imposition à tous les autres moyens dont nous aurions pu nous servir, par la considération qu’il n’y en a point de plus juste et de plus égale » : le 19 mai 1749, le contrôleur général des Finances de Louis XV Machault d’Arnouville impose par lit de justice l’édit d’établissement du Vingtième, un nouvel impôt qu’il présente comme nécessaire et plus égalitaire que les précédents.
	La veille, le Parlement de Paris avait adressé ses remontrances au premier projet, envoyé par lettre patente. Ce texte en est un extrait. Comme dans les autres cours souveraines du royaume, habilitées à juger en dernière instance et à examiner les projets de loi, le Parlement de Paris dispose du droit de remontrance : il peut, provisoirement, refuser d’enregistrer un édit ou une ordonnance à travers cette forme réglée et codifiée. Rétablies en 1715 après avoir été supprimées en 1673 par Louis XIV, et à nouveau limitées en 1718, les remontrances sont un des outils utilisés par les cours souveraines pour, parfois, contrebalancer le pouvoir absolu du roi et jouer leur rôle de garantes des constitutions du royaume de France. Signées par René-Charles de Maupéou, premier président du Parlement de Paris, elles sont ici adressées au contrôleur général, mais également au chancelier et au roi lui-même, mais également au « public », cette instance de jugement et de fabrique des opinions qui, à la faveur des Lumières, ne cesse d’étendre son pouvoir à partir du milieu du XVIIIe siècle, et d’être mobilisé pour dénoncer des injustices ou arbitrer des situations de conflit. 
	La situation est alors très tendue entre la première cour souveraine et royaume et Versailles. Depuis 1746, l’affaire des billets de confession empoisonne leurs relations, le Parlement de Paris prenant fait et cause contre la répression de l’archevêque de Paris envers les jansénistes, au nom du gallicanisme. La fin de la guerre de Succession d’Autriche (1741-1748) laisse le royaume dans une situation budgétaire catastrophique (le Trésor royal accuse plus de 3 milliards de dettes), alors que Louis XV, jadis présenté comme un bon roi, est désormais critiqué pour sa corruption et sa politique extérieure inefficace : face aux résultats plus que mitigés du Traité d’Aix-la-Chapelle, les dames de la Halle ne disent-elles pas alors « bête comme la paix » ? Louis le « Mal-aimé » y a en tout cas gagné son surnom. Face à ces difficultés, l’impôt du Dixième, suspendu depuis 1717, a dû être rétabli, mais avec la paix, le contrôle général des finances annonce son remplacement par le 20e : un impôt extraordinaire, présenté comme plus égalitaire et plus efficace. Jugeant cette nouvelle initiative comme contraire aux constitutions du royaume de France, le Parlement, suivi par bien d’autres cours souveraines dans les mois et années suivantes, s’oppose en saisissant ses leviers juridiques et administratifs. 
	Cet extrait présente les principaux arguments mobilisés par les magistrats parisiens. Après avoir rappelé la fragilité du consentement au 10e ainsi qu’au retour des guerres ainsi qu’à leurs conséquences sur le royaume, ils dressent un tableau catastrophiste des conséquences qu’entraînerait, selon eux, la nouvelle imposition et en particulier sur le menu peuple des campagnes. Il est ainsi possible de se demander dans quelle mesure ces remontrances témoignent-elles du rôle de la manière dont le Parlement de Paris mobilise le « public » et instrumentalise même le peuple afin de s’opposer à un impôt qui lui permet de se présenter en représentant de la nation ?
	Nous verrons dans un premier temps que le Parlement critique les conséquences fiscales de la politique extérieure de Louis XV, avant d’analyser la manière dont il instrumentalise la souffrance populaire en mobilisant le « public » afin de s’opposer à la mise en place d’un impôt qui doit aussi porter sur la noblesse, puis, dans une dernière partie, de montrer que l’événement permet aux magistrats parisiens de présenter leur Cour souveraine comme une institution qui, au milieu du siècle, représenterait la nation tout entière. 
	
1° LES EFFETS DESASTREUX DU RETOUR DE LA GUERRE 
A) UN ROI DE GUERRE DEFAIT
B) UN ROYAUME ENDETTE
[bookmark: _GoBack]
2° REFUSER UN IMPOT EXTRAORDINAIRE 
A) AU NOM DES CONSTITUTIONS DU ROYAUME DE France
B) AU NOM DE LA PROPOSERITE DU ROYAUME
C) 
3° AU NOM DU PEUPLE : QUAND LES MAGISTRATS SE PRESENTENT COMME LES PORTE PAROLES DE LA NATION 
A) DES REMONTRANCES AU SIECLE DES LUMIERES : L’APPEL AU PUBLIC
B) DE LA COUR SOUVERAINE AU PARLEMENT DE LA NATION ? 
